
Pour : M. le Chef du Service Habitat

DDEA du Finistère

Quimper

cc. - Conseil départemental de l'APF, Brest

      - Communauté de Communes du Yeun Elez

 

Brennilis, le 30 avril 2009. 

  

Le Bourg,  2 96 90  Brennilis
Téléphone  02  9 8  99  61  0 7
Fac-similé  0 2  98  99  6 7  67

Courriel  mai rie .b rennilis@orange. f r
h t tp: / / www.brennilis.com     

Commune de Brennilis,
Le MaireLe MaireLe MaireLe Maire

Monsieur le Chef de Service,

Concerne: Diagnostic accessibilité – loi 2005-102, commune de Brennilis

Je fais suite à la correspondance de M. le Préfet du Finistère (réf. ddea/service
habitat/J.S du 31 mars 2009) sur l'objet de référence.  Le Conseil municipal de
Brennilis a adopté le 4 février 2009 une délibération demandant au maire d'identifier
une société susceptible de conduire un diagnostic accessibilité sur la commune.

Nous avons d'abord contacté les services de la Maison du Handicap qui nous ont
renvoyés vers les Associations. Ces dernières nous ont fait savoir que ce genre de
prestations relevait du secteur privé. Nous avons donc écrit à divers cabinets
conseils comme la SOCOTEC, le Bureau Veritas, APAVE ou, plus récemment,
Qualiconsult.

A ce jour, nous n'avons reçu aucune offre précise d'aucune part.

Si votre Service, auquel nous renvoie M. le Préfet, dispose d'une liste de
prestataires agréés, conseillés ou disponibles pour mener de telles études, je vous
sais à l'avance gré de bien vouloir la partager avec nous. Nous avons pris note de la
mise en ligne d'un Guide ad hoc sur le site ouaibe de la DDEA, mais ne disposons
pas des moyens humains pour conduire nous même ces études.

Vous trouverez ci-joint le texte de présentation que nous avons utilisé pour solliciter
– sans succès – des prestataires éventuels.

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur le Chef de
Service, à l'expression de ma considération distinguée.

(signé)
Jean-Victor Gruat

PS. Je fais copie de la présente à l'Association des Paralysés de France, qui nous a
contactés pour les mêmes raisons que celles soulevées par M. le Préfet.  



COMMUNE DE BRENNILIS

Nous sommes une petite commune rurale (450 habitants) du Centre  Bretagne qui souhaite s'assurer
que  les personnes à mobilité réduite se sentent aussi à l'aise que possible sur les espaces de son
territoire ouverts au public, qu'il s'agisse de services administratifs, de lieux touristiques , de
commerces ou simplement de circulation d'un point à un autre. 

En centre bourg, sur une longueur d'environ 500 mètres, se trouvent reliés entre eux par un axe de
circulation avec trottoirs et par une place parallèle comprenant une couverture empierrée et du
bitume une série de bâtiments administratifs et assimilés, côté ouest la mairie et la poste, la Maison
de la réserve naturelle, l'école - côté est, le cimetière, l'église, une médiathèque en projet et des
logements groupés autour d'un espace commun ouvert. 

En continuité vers le nord, on trouve à l'ouest un stade où sont parfois organisées des
manifestations, et à l'est des logements sociaux, un espace ouvert commun, une salle polyvalente,
une épicerie et un bar. 

Il y a deux toilettes publiques dans le bourg - une vers l'école l'autre vers l'église, et un bloc sanitaire
vers le stade. 

Au nord du bourg se trouvent un site mégalithique avec parking, et quelques centaines de mètres
plus loin sur l'axe départemental, à la limite de la commune;, une aire de pique-nique. 

A l'ouest, au bord du lac (réservoir St Michel) se trouvent un espace promenade aménagé sous
l'égide la la Communauté de communes dont Brennilis est membre, un Centre de loisirs sans
hébergement en cours de construction (également communauté de communes), un camping
municipal et une salle multi-activités au sein du camping municipal. 

Au nord-ouest de la commune se trouve un "mini complexe touristique", le Youdig, avec notamment
chambres d'hôte, restaurant et exposition. A l'ouest, pas loin du lac, un restaurant (le Yeun) avec
plusieurs salles et l'organisation de banquets ou la réception de groupes d'excursionnistes. 

Il y a quelques chambres d'hôtes dans différents hameaux, des espaces de stationnement
handicapés sont parfois prévus. 

Ci-joint un plan sommaire de localisation de ces différents espaces. 

Ce que nous souhaiterions, c'est disposer d'une évaluation sommaire de chaque bâtiment au regard
des normes d'accessibilité - étant entendu que beaucoup ont été conçus relativement récemment
donc en principe de manière normativement correcte - et d'une appréciation sur l'accessibilité
extérieure ainsi que sur la manière de sillonner le bourg pour les personnes à mobilité réduite. 

Nous apprécierions également  de disposer de conseils  sur la manière générale d'appréhender  la 
problématique de mobilité  ou de manque de mobilité dans une commune comme la nôtre en termes
aussi  d'accès aux services  et pas seulement aux bâtiments -  étant entendu que de nombreuses
personnes âgées vivant soit au Bourg soit dans des hameaux sont de fait à mobilité réduite en raison
de leur âge et de l'absence de moyens de transport. 

Plutôt donc qu'un apport technique détaillé bâtiment par bâtiment, ce dont nous avons besoin, de
l'avis du Conseil municipal, c'est d'une étude diagnostic d'ensemble sur l'accessibilité de la commune
de Brennilis pour les personnes à mobilité réduite. 




